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POLYCEA 
 

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 
 AU CAPITAL DE 155 736 EUROS 

SIÈGE SOCIAL : 14/16 BOULEVARD POISSONNIERE – 2/4/6 RUE ROUGEMONT, 75009 PARIS 
R.C.S. PARIS 352 855 993  

 

 

AVIS DE REGROUPEMENT D’ACTIONS  
 

 
L’Assemblée générale extraordinaire du 5 mai 2026 de la Société Polycea a décidé, aux termes de sa 7ème 
résolution, de procéder au regroupement des actions composant le capital social de telle sorte que 100 actions 
anciennes de 0,003 euro de valeur nominale soient échangées contre 1 action nouvelle de 0,30 euro de valeur 
nominale ; 
 
Nombre d’actions soumises au regroupement : 51 912 000 actions de 0,003 euro de valeur nominale 
 
Date du regroupement : le regroupement interviendra à l'issue du délai de quinze (15) jours suivant la date de 
publication du présent avis au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO).  
 
Nombre d’actions à provenir du regroupement : 519 120 actions de 0,30 euro de valeur nominale.  
 
Jouissance : les actions résultant du regroupement seront créées et porteront jouissance à la date du 
regroupement et seront, à compter de cette date, complètement assimilées aux actions anciennes de même 
catégorie et soumises à toutes les dispositions statutaires.  
 
Titres formant rompus : l’associé unique détenant à ce jour un nombre d’actions multiple de 100, il ne sera donc 
pas nécessaire de procéder au traitement d’éventuels rompus et par conséquent, les dispositions du premier et du 
troisième alinéa de l'article L.228-29-2 du Code de commerce ne sont pas applicables. 
 
Pouvoirs au Président : à l'effet de mettre en œuvre le regroupement des actions de la Société, il a été donné 
pouvoir au Président notamment, mais non limitativement pour : 
 

• procéder à la publication de l’avis de regroupement, 
 

• mettre en œuvre le regroupement, 
 

• constater la réalisation définitive du regroupement des actions de la Société,  
 

• procéder aux modifications corrélatives statutaires et aux formalités subséquentes, et 
 

• plus généralement, faire tout ce qui sera utile ou nécessaire en vue de procéder au regroupement des 
actions de la Société. 

 
Les actions anciennes devront être présentées aux fins de regroupement au siège social de la Société. 

lundi 11 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 56

2601592 Page 2


